
 

  

 

Epreuve EP3 «Gestion de l’activité de 
restauration » 

Epreuve EP3 

«Gestion de 

l’activité de 

restauration » 
Brevet Professionnel Arts de la Cuisine 

Brevet Professionnel Arts du service et commercialisation en 
Restauration 

Contenu du dossier : 
- Déroulement de l’épreuve  
- Contenu du dossier « candidat » 

Annexes : 
*Grille d’évaluation (voir les deux circulaires d’examen :  

-annexe 7 pour le BP arts de la cuisine  
-annexe 6 pour le BP arts du service et de la commercialisation en restauration) 

* Extrait du référentiel (Compétences pôle 3) 
 

https://hotellerie-restauration.ac-normandie.fr/BP-Arts-de-la-cuisine-et-Arts-de-la-commercialisation-et-du-service-en?var_mode=calcul 

https://hotellerie-restauration.ac-normandie.fr/BP-Arts-de-la-cuisine-et-Arts-de-la-commercialisation-et-du-service-en?var_mode=calcul


Extrait du GAP et de la circulaire d’examen 

BP Arts de la Cuisine 

BP Arts du Service et Commercialisation 

Extrait du Guide d’Accompagnement Pédagogique des BP AC et ASCR  

Épreuve EP3 

Gestion de l’activité de restauration 

----------------- 

Épreuve ponctuelle orale - Coefficient 5 

 

Description de l’épreuve  

L’épreuve porte sur la maîtrise des compétences du pôle 3 « gestion de l’activité de restauration ». : 

• G1 - Agir avec un comportement responsable dans le cadre de son activité professionnelle 

• G2 - Participer à l’animation du personnel au sein d’une équipe. 

• G3 – Gérer son parcours professionnel  

• G4 -  Reprendre ou créer une entreprise 
 

L’épreuve porte sur :  

- le respect de la règlementation et de la démarche qualité mis en œuvre par le candidat dans le 
cadre de son activité professionnelle ; 

- l’implication du candidat au sein de l’équipe et sa capacité à motiver et valoriser le personnel ; 
- la présentation argumentée par le candidat de son projet d’insertion professionnelle de création ou 

de reprise d’entreprise. 
 

  



Extrait du GAP et de la circulaire d’examen 

Au cours de sa formation, le candidat prépare un dossier présentant son projet professionnel en lien avec 

les compétences G3 ou G4. 

G3 – Gérer son parcours professionnel 

ou 

G4 – Reprendre ou créer une entreprise 

 Présentation orale du dossier (5 mn maxi)  Présentation orale du dossier (5 mn maxi) 

 Entretien sur le projet professionnel  
et les compétences G3 (10 mn) 

 Entretien sur le projet professionnel  
et les compétences G4 (10 mn) 

  

 Évaluation des connaissances * 
et des compétences de gestion (15 mn) 
 Compétences G1 et G2 
 Compétences G4 

 Évaluation des connaissances * 
et des compétences de gestion (15 mn) 
 Compétences G1 et G2 
 Compétences G3 

 
* Le jury questionne le candidat sur des situations professionnelles rencontrées par celui-ci en lien avec les 

compétences du pôle 3 

Le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier en deux exemplaires. Celui-ci sert 

uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel. 

En l’absence de dossier ou de dossier non conforme, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le 

candidat que la note de zéro est attribuée à l’épreuve.  

Le dossier est considéré non conforme dans les cas suivants : 

- il n'est pas personnel ; 
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ; 
- il ne comporte pas le nombre de pages requises. 

 

************************************************************ 

Le dossier 

Il doit mettre en évidence : 

- la présentation du candidat et de son cursus ; 
- sa connaissance du secteur professionnel local et national ; 
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court, moyen 

voire long terme, motivations, démarches, etc.) 
 

 Présentation du dossier 

Le dossier : 
 prend la forme d’un dossier qui comprend : 

- une page de garde (nom de l’établissement, titre de l’épreuve, thème proposé, etc.) 
- la présentation du projet 4 à 8 pages + annexes en lien avec le projet  

 est élaboré à l'aide de l'outil informatique,  
 est présenté en deux exemplaires 

 

 Le candidat doit porter une attention particulière à l’orthographe 
et à l’esthétique de la présentation de son dossier  



Extrait du GAP et de la circulaire d’examen 

 Pistes de travail pour l’élaboration du dossier 

PRÉSENTATION DU CANDIDAT ET DE SON PARCOURS PROFESSIONNEL 
 Formation, diplôme(s)  
 Expérience professionnelle  
 Choix de la formation 
 Activités extra ou para-professionnelles …etc 

PRÉSENTATION DU PROJET 
 Nature du projet : type de cuisine, thématique, facteurs d’ambiance 
 Objectifs à court, moyen, long terme,  
 Motivations,…etc 

GESTION DU PARCOURS CRÉATION OU REPRISE D’ENTREPRISE 

Phases du projet 
Niveau d’employabilité 

 Identification des compétences clés et des 
compétences à développer : profil de poste…etc 

 
Démarche de recherche d’emploi 

 Démarche de repérage des offres 
 Sélection et comparaison d’offres 
 Valorisation des compétences au regard du poste 
 Élaboration du CV 
 Rédaction de la lettre de motivation 
 Préparation à l’entretien …etc 

 
Analyse comparative des offres 
 
Facteurs de réussite 

• Élaboration d’un plan d’action 

• Scénarios d’évolution 
 
Sécurisation des parcours 

 Travail à temps complet, Flexibilité 
 Mobilité géographique…etc 

 
Signature du contrat 
 

 Type de contrat 
 Convention collective associée 
 Description du poste 
 Salaire….etc 
 

Mise en œuvre d’un dispositif de formation continue ou 
poursuite d’études 

Phases du projet 
Étude d’opportunité 
 
Aspect économique et géographique 

 Implantation géographique  
 Type de clientèle 
 Segmentation de la clientèle 
 Zone de chalandise 
 Lieu de création/d’implantation du restaurant 
 Commerces ou entreprises locomotives 
 Circuits de distribution 
 Les concurrents éventuels 
 

Potentiel de l’entreprise reprise 
 Résultats comptables et commerciaux 
 Moyens techniques et humains…etc 

 
Création/reprise de l’entreprise 

 Statut juridique 
 Type d’entreprise 
 Formalités administratives 
 Financement et budget prévisionnel 
 Chiffre d’affaires prévisionnel et seuil de rentabilité 

 
Organisation du restaurant 
Aspect technique 

 Locaux ou plan du restaurant 
 Concept de restauration 
 Capacité du restaurant 
 Organisation et effectif 
 Heures et jours d’ouverture 
 Équipements et matériels spécifiques  
 Document utilisé en matière d’hygiène (Guide des 

bonnes pratiques, ou utilisation de la Méthode 
HACCP) 

 Démarche de développement durable…etc 

 
Aspect humain 

 Personnel du restaurant…etc 
 

Promotion/commercialisation 
 Communication média et hors media 
 Fidélisation de la clientèle…etc 

BILAN 
Faisabilité du projet 

 Problématiques rencontrées 
 Solutions proposées 
 Projection dans 5 ou 10 ans…etc 

Annexes 
 Offres sélectionnées, 
 CV 
 Lettre de motivation…etc 

Annexes 
 Carte du restaurant ou fiche technique 
 Plan du restaurant  
 Carte de visite 
 Différents documents commerciaux…etc 

 



Extrait du GAP et de la circulaire d’examen 

Extrait de la circulaire d’organisation du BP ASCR (pages 20, 21 et 22) : 
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Extrait de la circulaire d’organisation du BP Arts de la Cuisine (annexe 7) : 
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Extrait du référentiel 
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